
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPT]BLIQUE DECRET NO99-426 DU 03 SEPTEMBRE 1999

Chargeant Monsieur Joseph H. GNONLONFOLTN,
Garde des sceaux, Ministre de la Justice, de la
Législatron et des Droits de l'Homme de l,inærim
de Monsieur Gaston ZOSSOU, Ministre de la Culture
et de la Communication Pour compter du 02
septembre 1999.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DUGOT]VERNEMENT,

VU la Loi n'90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin ;

vu la Proclamation le ler awil 1996 par la cour constitutionnelle des résurtats
définiüÊ de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

VU [e Décret no99-309 du 22 juin 1999 portant composition du Gouvemement ;

VU lc Décret n' 99-422 du l"' septembre 1999 chargeant Monsieur Bruno
AMOUSSOU, Ministre d'Etar, Chargé de la Coordination de l,Action
Gouvemementale, du Plan, du Développement et de la promotion de
I'Emploi pour compter du 1"'Septembre 1999 ;

DECRETE:

Article ler.- Pour compter du 02 sepombre 1999, Monsieur Joseph H. GNoNLoNFouN,
garde des sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des Droits de l,Homme est chargé de
l'intérim du Ministre de la culture et de la communication pendant l,absence ae uoniizur
Gaston ZOSSOU.

Article 2.- Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.-

Fâit à Cotonou, le 03 Septembre 1999

Pour le Président de la République, Chef de l,Etal
Chef du Gouvememcnt absent, le Ministre d,Etat, Chargé
dc la Coordination de l'Action Gouvemementale, du
Plar, du Développement st de la Promotion de l,Emploi,
assurant l'intérim,
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